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L’ INSERTION PAR LE LOGEMENT . CONSTRUIRE ET DEVELOPPER DES REPONSES ADAPTEES EN ÎLE-DE-FRANCE 

 
JOURNEE D’ECHANGES ET DE MOBILISATION POUR DEVELOPPER L ’INSERTION PAR LE 

LOGEMENT EN ÎLE-DE-FRANCE 
 

22 JUIN 2009 - CENTQUATRE  
 
 
 
Première manifestation publique de l’AFFIL depuis sa réactivation, formalisée en février 2009, la journée  
d’échanges et de mobilisation pour développer l’insertion par le logement, organisée le 22 juin 2009 au 
CENTQUATRE, a rempli son rôle à la fois informatif et mobilisateur. L’objectif était de réunir tous les 
partenaires de l’hébergement et de l’habitat adapté au sens large, de l’hébergement d’urgence jusqu’aux 
résidences sociales. 
 
Les quelque 200 participants étaient représentatifs de trois collèges d’adhérents sur les quatre prévus par 
les statuts de l’association : bailleurs sociaux, associations d’accueil et de réinsertion sociale, partenaires 
financiers. Quant aux collectivités territoriales, elles étaient représentées en tribune par des élus engagés, 
tandis que l’Etat central et local était largement présent dans la salle.  
 
L’attention portée aux intervenants des quatre tables rondes atteste l’attente des acteurs en matière 
d’échange d’expériences, qu’elles soient difficiles ou non, et de bonnes pratiques. La technicité des 
questions a montré l’exigence des participants quant au professionnalisme tant de la gestion que de la 
production d’habitat adapté. 
 
 

  
 
 
Cette journée d’échanges et de mobilisation pour développer l’insertion par le logement en Île-de-France 
s’inscrit bien dans la continuité des objectifs des deux structures porteuses de l’AFFIL que sont la FNARS 
Île-de-France et l’AORIF. La FNARS Île-de-France, tout en ayant à cœur de démontrer la plus-value 
associative dans la lutte contre l’exclusion, met l’accent sur la coopération, la mutualisation, le 
regroupement des acteurs. L’AORIF affirme la nécessité du partenariat avec les associations d’insertion 
pour apporter une réponse adaptée aux ménages en difficulté. Ces deux organismes mettent en œuvre à 
l’échelle francilienne la convention de partenariat signée par la FNARS et l’USH en avril 2008 qui définit 
trois axes : la fluidité, de l’hébergement au logement social en passant par le logement temporaire, 
l’accompagnement social lié au logement, la production de CHRS et d’autres formes d’habitat adapté, 
transitoire ou pérenne. 
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S’ils ont résolument placé les débats dans le concret de l’action quotidienne, les organisateurs n’en ont 
pas moins profité de la tribune pour interpeller les pouvoirs publics, tant l’État que les collectivités locales, 
sur leur rôle en tant que financeur et animateur.  
 

 
Pierre Carli 

  
Jean-Paul Carcéles 

 
 
En introduction, Pierre Carli, président de l’AFFIL et président de l’AORIF, insistait sur l’importance de la 
capitalisation des expériences d’hébergement et d’habitat adapté qui permet de tirer des enseignements 
utiles des réussites comme des échecs. Il mettait l’accent sur le projet social des établissements et 
l’importance de la pérennité de leur fonctionnement. Quant au vice-président, Jean-Paul Carcéles, 
président de la FNARS Île-de-France, il se félicitait qu’une structure souple comme l’AFFIL puisse 
permettre aux adhérents de la FNARS, imprégnés par une forte culture du travail social, de rencontrer les 
bailleurs sociaux pour réfléchir avec eux sur les problématiques qui leur sont communes en matière 
d’hébergement et d’habitat adapté. 
 
Les débats étaient animés par Bernard Loche, rédacteur en chef à France 3. 
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TABLE RONDE  – LA GENESE D ’UN PROJET D’HABITAT ADAPTE  
 

 
 
 
Grand Témoin  : Pierre Carli , Président de l’AFFIL, Président de l’AORIF, Président du Groupe Logement Français 
 
Deux opérations témoins 
 

Une Maison d’accueil familial à Viroflay (78) 
Olivier Lebrun, Maire de Viroflay 
Pierre Verzi, Directeur Général de l’Hôtel Social Saint-Yves 
Catherine Chanudet, Directrice du Développement, OPIEVOY 

 
Un Centre d’hébergement boulevard Pereire à Paris ( 17e arrondissement) 
Hélène Schwoerer, Conseillère chargé du Logement au cabinet du Maire de Paris 
Olivier Filliette, Préfet, Sous-directeur de la politique de l’Habitat, Préfecture de Paris 
Xavier Vandromme, Délégué à la Vie associative, Association Emmaüs 
Laurence Boucard, Directeur d’Agence, DCIF Logements thématiques, Groupe 3F 

 
Une intervention sur la question du projet social  
Pascal Van Laethem, Directeur Général de France Habitation, pilote du groupe de travail AFFIL sur le projet social 
 
 
 
En mettant en relief la genèse des projets, la matinée était nourrie par la présentation de deux opérations 
consacrées à l’hébergement :  

- la maison d’accueil familial de Viroflay, construite par l’OPIEVOY et gérée par l’association 
yvelinoise Hôtel Social Saint-Yves, 

- le centre d’hébergement situé boulevard Pereire à Paris, aménagé par le Groupe 3F et géré par 
l’association Emmaüs. 

 
LA MAISON D’ACCUEIL FAMILIAL DE VIROFLAY 
 
La double casquette d’Olivier Lebrun, maire de Viroflay et conseiller général, a indubitablement joué pour 
mobiliser le département des Yvelines sur sa compétence petite enfance et action sociale dans le projet 
de la Maison d’accueil familial, destinée à accueillir un public de mères avec enfants, orientés par le 115. 
La maturation du projet a été relativement longue puisque près de cinq ans se sont écoulés entre les 
premières discussions et l’ouverture de la Maison.  
 
Outre l’aspect technique des opérations, les intervenants ont insisté sur la concertation avec les riverains. 
Il faut en effet faire preuve d’une grande pédagogie pour convaincre ces derniers de la pertinence de ce 
type de projets. « Il est important  que les élus fassent un bon travail d’information des habitants », a 
reconnu Olivier Lebrun. Ce dernier, fort de son expérience antérieure d’adjoint à l’action sociale de la 
commune, relevait également la pertinence de la Maison d’accueil familial comme première étape du 
parcours résidentiel.  
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De gauche à droite : Bernard Loche, Catherine Chanudet, Olivier 
Lebrun, Pierre Verzi, Pierre Carli 

 

 
 
La synergie des acteurs était également illustrée par Pierre Verzi, directeur général de l’Hôtel Social 
Saint-Yves, qui relevait « la volonté commune de la Ville, du Département, de l’État (pour le financement 
du fonctionnement) et de l’association, qui ne disposait pas de fonds propres ». « Le partenariat fort entre 
l’association et la mairie » est même « un signe distinctif de cette opération » faisait remarquer Catherine 
Chanudet, directrice du développement de l’OPIEVOY. L’association a par ailleurs été étroitement 
associée par le maître d’ouvrage à la traduction du projet social en projet architectural.  
 
Jean-Paul Carcelés attirait toutefois l’attention sur la forte demande d’actions en faveur des enfants dans 
les Yvelines : « Un gros effort est à demander au Conseil Général, qu’il faut encore convaincre ». 
 
 
LE CENTRE D’HEBERGEMENT DU BOULEVARD PEREIRE A PARIS 
 
Ce sont plusieurs années qui ont été nécessaires à la maturation du projet de centre d’hébergement situé 
boulevard Pereire dans le 17e arrondissement de Paris. Les origines du projet remontent en effet au début 
des années 1990, lorsque le Ministère des Finances a mis à disposition de l’association Emmaüs des 
locaux lui appartenant, boulevard Pereire. De 1993 à 2007, le centre pouvait accueillir 150 personnes et 
était ouvert sur le quartier par le biais, notamment, des dons de vêtements et d’une participation régulière 
au Conseil de Quartier. Sollicité sur la problématique de l’humanisation du centre, le Groupe 3F en est 
devenu propriétaire en 2007 grâce aux efforts conjugués de la Ville et de la Préfecture de Paris. 
L’ouverture d’un centre d’hébergement consacré à l’urgence, portée par ces acteurs puissants, a 
cristallisé les débats entre les protagonistes du projet – élus, mairie d’arrondissement, riverains, 
gestionnaire et propriétaire – autour de la localisation du centre et du projet immobilier et social 
 
La représentante de la ville de Paris, Hélène Schwoerer, montrait comment le centre d’hébergement 
d’urgence Pereire revêtait toute son importance dans la chaîne du logement parisienne. « À Paris, outre 
les  119 000 demandes de logement social, nous devons gérer la présence d’un grand nombre de sans-
abri au profil atypique : personnes sortant d’addiction, Roms, travellers, etc. ». 
 
La mise en évidence des immenses besoins en logement très social à Paris était également soulignée par 
Xavier Vandrome, délégué à la vie associative de l’association Emmaüs : « notre souci, c’est l’avenir et 
l’absence de logement social à l’échelle du Grand Paris. Nous devons travailler la piste du semi-collectif, 
des auberges sociales, des haltes. Il est nécessaire d’innover et de prendre des risques. » 
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De gauche à droite, assis :  
Pascal Van Laethem, Xavier Vandromme, Laurence Boucard, 
Hélène Schwoerer, Olivier Filliette, Pierre Carli 

 

 
 
La réhabilitation du centre d’hébergement et sa réouverture en 2010 dans une configuration adaptée aux 
besoins polymorphes de l’accueil des publics démunis (urgence, stabilisation, attente de l’attribution d’un 
logement…) illustre la faisabilité d’un tel établissement en tissu urbain dense, qui plus est, dans un 
arrondissement à haute valeur immobilière comme le 17e. Laurence Boucard soulignait le souci des 
acteurs d’intégrer le bâtiment à son environnement en évitant les nuisances, mais aussi d’en faire une 
opération exemplaire en le conformant aux exigences de très haute performance énergétique (THPE). 
Elle alertait les participants sur la difficulté à monter ce type d’opération dans un contexte financier délicat 
tant pour les collectivités territoriales que pour le 1% Logement.  
 
Pierre Carli insistait sur le rôle que pouvait jouer l’AFFIL pour capitaliser les initiatives, les réussites et les 
problèmes récurrents. « À partir de ces expériences artisanales, de ces projets en dentelle, l’AFFIL doit 
être capable de mettre en place un processus d’aide aux projets qui en permette la systématisation, dans 
un contexte de plus grande demande des populations et de plus grande exigence des pouvoirs publics. » 
 
À l’issue des tables rondes, la parole était tout logiquement donnée à Pascal Van Laethem, Directeur 
Général de France Habitation, pilote du groupe de travail de l’AFFIL sur le projet social. Tout le monde 
s’accorde à dire que l’insertion sociale des personnes hébergées, dans le type d’établissements présenté, 
passe par un solide accompagnement social. Au cœur des débats de la journée, Olivier Filliette, Sous-
directeur de la politique de l’habitat à la Préfecture de Paris, faisait le constat que « certains bailleurs 
oublient l’importance du projet social. Ils recherchent un gestionnaire à la dernière minute. On se retrouve 
alors avec un bâtiment à la conception architecturale inadaptée. » 
 
Cette remarque pouvait tenir lieu de transition aux débats de l’après-midi puisqu’il rêvait tout haut d’une 
situation où « le besoin de l’urgence aurait disparu ». 
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TABLE RONDE  – LE SUIVI ET LA PERENNITE D ’UN ETABLISSEMENT D ’HABITAT ADAPTE  
 

 
 
 
Grand Témoin  : Isabelle Massin , Inspectrice Générale de l’Equipement, section « Droit, Logement et Société » du 
CGEDD, Présidente de la Commission Nationale de Concertation 
 
Deux opérations témoins 
 

Une Résidence sociale à Verneuil-sur-Seine (78)  
Philippe Tautou, Maire de Verneuil-sur-Seine 
Franck Dornadic, Responsable de la résidence, AFTAM 
Eric Madelrieux, Directeur Général adjoint, Coopération et Famille 

 
Une Résidence sociale pour jeunes travailleurs à Lo gnes (77)  
Marie-Claude Machavoine-Cordier, Maire-adjointe chargée du logement social, de la vie des quartiers, de 
l'inter-génération et de la citoyenneté  
Guillaume Brugidou, Directeur de l’ALFI 
Michel Anselme, Directeur Résidences services et produits spécifiques, Antin Résidences 

 
Une intervention sur la question des métiers de l’h ébergement et de l’habitat adapté  
Serge Gerbaud, Président de La Résidence Sociale, pilote du groupe de travail AFFIL sur les ressources humaines 
 
Une intervention sur la question de la précarisatio n du public salarié et de l’implication des CIL 
Jean-Paul Joho, Directeur de l’Innovation et du Développement d’ASTRIA, pilote du groupe de travail AFFIL sur les 
équilibres de gestion 
 
 
 
Dans la continuité  de la matinée, l’après-midi était consacré aux initiatives de logement en résidence 
sociale, sous l’angle du suivi et de la pérennité des établissements. Deux opérations étaient présentées : 

- la résidence sociale de Verneuil-sur-Seine, construite par Coopération et Famille, gérée par 
l’AFTAM, 

- la résidence sociale pour jeunes travailleurs de Lognes, construite par Antin Résidences et gérée 
par l’ALFI. 

 
Les résidences sociales ont un rôle différent des centres d’hébergement, bien que les conditions de 
réussite des deux types d’établissement soient similaires. Le public accueilli en résidence sociale se 
caractérise habituellement par des ressources économiques modestes. L’insertion économique des 
résidents est davantage à consolider que leur autonomie sociale. S’ils sont sur la voie de l’autonomie 
résidentielle, il s’agit néanmoins souvent de leur première expérience de logement  
 
Deux administrateurs de l’AFFIL rapportaient les travaux de l’association, en complément de l’intervention 
de  Pascal Van Laethem le matin. Serge Gerbaud, président de la Résidence-Sociale, présentait le travail 
du groupe consacré aux ressources humaines et Jean-Paul Joho, directeur de l’innovation et du 
développement d’Astria, celui consacré aux équilibres de gestion. 
Isabelle Massin, Inspectrice Générale de l’Équipement, présidente de la commission nationale de 
concertation, était le Grand Témoin de la demi-journée. 
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LA RESIDENCE SOCIALE DE VERNEUIL-SUR-SEINE 
 
En parfaite concordance, les trois intervenants mettaient l’accent sur la « fluidité » du parcours résidentiel 
des personnes accueillies. Pour Franck Dornadic, de l’AFTAM, elle est à mettre au crédit du partenariat 
avec Coopération et Famille, qui a signé une convention de fluidité avec l’association, ainsi qu’à 
l’intervention d’une assistante sociale du Conseil Général. En écho, Eric Madelrieux, Directeur Général 
adjoint de Coopération et Famille, expliquait que « pour réussir la sortie du résident, le bailleur doit être 
associé très en amont, dès la commission d’admission ». À ces nécessaires collaborations, Philippe 
Tautou, le maire de Verneuil, ajoutait celle des CCAS des communes du secteur, garants de la continuité 
de l’accompagnement social. Le « public cible » des résidences sociales occupait une place centrale dans 
les débats. L’élu vernolien insistait sur le nécessaire respect des 20 % de logements sociaux dans la 
commune pour assurer le passage en douceur d’une étape à une autre. 
 

   
Jean-Paul Joho, Franck Dornadic, Eric 

Madelrieux, Philippe Tautou. 
 
 
Comme le faisait remarquer Isabelle Massin : « dans un contexte de pénurie de logement, le risque est de 
satisfaire l’urgence par le biais des résidences sociales, mais avec un coût plus élevé » (NDLR qu’avec 
les circuits classiques).  « Les personnes qui n’ont pas de difficultés sociales ne doivent pas saturer les 
capacités d’accueil des résidences sociales », renchérissait Pierre Carli. Marie Gaffet, déléguée générale 
de la FNARS Île-de-France, confirmait que « aujourd’hui, on mélange des publics qui n’ont pas de 
difficultés sociales ou comportementales avec ceux qui ont le profil défini pour les résidences sociales ». 
L’accompagnement social étant réduit dans ces résidences, les ménages accueillis doivent être assez 
autonomes.  
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De droite à gauche :  
Isabelle Massin, Philippe Tautou, Eric Madelrieux 

 
Intervention de Marie Gaffet 

 
 
L’utilisation du 1 % était alors soumise au débat. Jean-Paul Joho prenait la parole sur la précarisation du 
public salarié et l’implication des CIL. « 10 % des ressources des CIL sont dirigées sur l’insertion sociale, 
soit 380 millions en 2008. » Il recommandait « d’avoir le réflexe du 1 % pour ceux qui ont des difficultés 
dues à un travail temporaire ou partiel. Mais Isabelle Massin expliquait que « le gâteau est aujourd’hui 
divisé en 15 parts, contre 10 auparavant… ». C’est pourquoi Pierre Carli exhortait tous les acteurs « à 
porter le message aux pouvoirs publics sur l’importance du rôle du 1 % ». 
 
En réponse à Isabelle Massin qui incitait les participants à « privilégier le logement accessible normal », 
Marie Gaffet rappelait que la question de fond était celle de la solvabilisation des ménages et de 
l’insuffisance des aides à la personne. Hélène Sainte-Marie, Directrice de projet DALO à la Direction de 
l’Habitat, de l’Urbanisme et des Paysages, tempérait ce constat en notant que les premières évaluations 
du DALO avaient mis en évidence que les demandeurs étaient essentiellement des ménages 
monoparentaux ou isolés, aux ressources faibles, à la recherche d’un petit logement, rare dans le parc 
social. Le DALO faisait ainsi apparaître le besoin de logements de transition avec un accompagnement 
social.  
 
Le président appelait à redéfinir les contours du périmètre de solidarité défini par la loi Barre de 1977 qui 
solvabilisait les ménages via l’APL. On accédait au parc HLM à partir d’un plancher de ressources donné 
par le SMIC mensuel. Le plafond était celui à partir duquel on pouvait accéder au parc privé libre. « Ces 
bornes basse et haute n’ont plus de sens. 3 millions de personnes sont au-dessous du SMIC mensuel, à 
cause d’un travail précaire ou partiel. À l’autre bout de l’échelle, des ménages au-dessus des plafonds de 
ressources sont assignés au parc social, car les loyers du privé représentent 250 % des loyers aidés. » 
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Hélène Sainte-Marie 
 

Pierre Carli, Alain Régnier, Christophe Rabault 
 

Jean-Paul Joho 
 
 
LA RESIDENCE SOCIALE POUR JEUNES TRAVAILLEURS DE LOGNES 
 
Cet établissement qui loge des jeunes travailleurs a pris originalement la suite d’un hôtel Mercure, racheté 
par Antin Résidences, comme l’expliquait Michel Anselme, directeur des Résidences services et produits 
spécifiques d’Antin. Faute d’enveloppe et du fait de la non fongibilité des subventions, seule la moitié des 
96 logements a pu être financée en PLAI, les autres étant financés en PLUS . En matière de financement 
pour la gestion, Guillaume Brugidou abordait la question de l’AGLS qui « fait débat en Ile-de-France » 
alors qu’elle permet aux associations d’intervenir sur les questions de recherche de logement et de 
parcours résidentiel. 
 
La dernière présentation de la journée permettait de voir comment la collectivité locale qui n’avait pas été 
moteur du projet s’y était finalement investie. « La résidence sociale a été mal vécue au départ. La mairie 
se devait d’être force de proposition » reconnaissait Marie-Claude Machavoine-Cordier, adjointe au 
logement social. 
 

  
De gauche à droite : Michel Anselme, Guillaume Brugidou, 
Marie-Claude Cordier, Isabelle Massin 

 
En constatant que beaucoup d’opérations exposées en séance avaient d’abord été montées par les 
associations, Isabelle Massin soulignait que les initiatives résultaient finalement rarement d’un partenariat 
local volontariste et construit. Elle regrettait par ailleurs que le partenariat avec de petites associations 
n’ait pas fait l’objet de présentations au cours de la journée. 
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Quant à Serge Gerbaud, il confortait l’assistance composée d’acteurs professionnels sur la nécessaire 
qualification des monteurs d’opérations d’habitat adapté et des gestionnaires d’établissements. « Il faut se 
préoccuper de l’alimentation en travailleurs sociaux qui gèreront les structures que l’on crée. » Il faut 
recruter des professionnels « à haute qualité énergie sociétale », ajoutait-il. 
 

 
Intervention de Serge Gerbaud 

 

 
 



�������	�
	���������	�
�������������� 11 

SYNTHESE DES ECHANGES ET PERSPECTIVES DE TRAVAIL DE L’AFFIL 
 
Marie-Françoise Legrand , Vice-Présidente de Paris Habitat, administratrice de la FNARS Île-de-France, 
administratrice de l’AFFIL 
 

 

 
Intervention de Marie-Françoise Legrand 

 
Au premier rang, de gauche à droite : 

Pierre Carli, Alain Régnier, Christophe Rabault,  
Pascal Van Laethem 

 
 
En synthétisant les travaux de la journée, Marie-Françoise Legrand, administratrice de l’AFFIL et de la 
FNARS IDF, ouvrait des pistes de travail.  
 
Concernant le rôle de l’État, Marie-Françoise Legrand estimait qu’il était important, « même s’il peut avoir 
diminué en cas de délégation des aides à la pierre. Non seulement financeur mais aussi gardien de la 
réglementation et garant du droit au logement (…) ». 
 
En matière de financement, l’administratrice de l’AFFIL regrettait « l’inégalité constatée entre les 
territoires, et parfois entre les structures. Certains Conseils Généraux refusent de financer 
l’accompagnement social et renvoient aux travailleurs sociaux de secteur déjà débordés. Le financement 
de l’AGLS n’a pas évolué depuis 2001, compromettant la réalisation de nouvelles résidences sociales, 
structures qui gardent leur intérêt aux côtés des maisons relais ». 
 
Enfin, Marie-Françoise Legrand lançait un appel aux collectivités locales pour qu’elles rejoignent l’AFFIL, 
« notamment celles qui ont des expériences dans le domaine de l’insertion par le logement ». Elle 
complétait la palette des formes d’habitat adapté présentées en évoquant l’intermédiation locative dans le 
parc privé qui « fait désormais partie du paysage ». 
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CONCLUSION DE LA JOURNEE  
 
Alain Régnier , Délégué Général pour la Coordination de l'hébergement et de l'accès au logement des personnes 
sans abri ou mal logées, Chantier National Prioritaire 
 
 
Il revenait à Alain Régnier, Délégué Général pour la Coordination de l'hébergement et de l'accès au 
logement des personnes sans abri ou mal logées, de conclure la journée. Le préfet précisait d’emblée que 
le Chantier National Prioritaire était une mission à durée de vie limitée jusqu’en 2012. En préambule, il 
mentionnait également la situation exceptionnelle de l’Île-de-France dans laquelle la loi MOLLE donne au 
Préfet de Région une capacité de pilotage hors normes. 
 

 
Conclusion d’Alain Régnier 

 
Au premier rang, de gauche à droite : Eric Madelrieux, Jean-Paul 

Joho, Jean-Paul Carcéles, Pierre Carli 
 
 
En faisant éditer un guide recensant tous les dispositifs d’habitat adapté, Alain Régnier relatait comment il 
avait mis en évidence la complexité de la gouvernance française et la multiplicité des produits relevant de 
l’habitat adapté et de l’hébergement. Il évoquait les contraintes budgétaires tout en notant que les 
difficultés ne sont pas toutes liées à un problème d’argent : « nous savons que les crédits du Plan de 
Relance ne seront pas tous consommés ». 
 
Alain Régnier exposait ensuite les principaux axes du Schéma National de Refondation de l’Hébergement 
et de l’Accès au Logement. Premier objectif : « savoir à qui on a affaire ». Il s’agit de développer un 
appareil statistique de type FINESS, le répertoire des établissements sanitaires et sociaux élaboré par le 
Ministère de la Santé. 
Deuxième objectif : construire des réponses spécifiquement adaptées aux milliers de personnes en 
grande précarité. Ces réponses doivent faire l’objet d’« une programmation territorialisée pluriannuelle 
avec les contrats de cohésion sociale ». 
Troisième objectif : une prise en charge des personnes par des travailleurs sociaux référents pour éviter 
les ruptures de prise en charge. 
Enfin, « il faut faire du logement la référence, pour sortir de l’hébergement ». Le Préfet terminait son 
propos en félicitant l’AFFIL, un « exemple d’intelligence collective », pour l’organisation de cette journée 
qui contribue à diffuser les bonnes pratiques. 
 
 
 
 
 
Photos  : Jean-Claude Guilloux, photographe 


